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              Délibération du Conseil Municipal
                Commune de ROUVRES

                28260
          

        Séance du 07 avril 2025

2025/05
République Française

Département d’Eure et Loir

Nombre de 
membres du 

conseil 
municipal

Nombre de 
membres en 

exercice
Nombre de membres ayant pris part à la délibération

15 15 10
L’an deux mille vingt-cinq, le 07 avril à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le 
lieu habituel, sous la présidence de Madame Nathalie MILWARD, Maire.
Le Conseil Municipal a été convoqué le 26 mars 2025.

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Madame Nathalie MILWARD, Monsieur Albert ROUILLARD, Madame Catherine 
PONSARDIN, Monsieur Cyril CHESNEL, Monsieur Thierry FERRIÉ, Monsieur 
Christophe LEBON, Monsieur Vincent RAYMOND, Madame Danièle LARGILLIERE, 
Monsieur Aurélien MAUFRAIS.

ABSENTS EXCUSÉS :

Madame Odile MENNESSON ayant donné pouvoir à Madame Danièle LARGILLIERE,
Monsieur Hadrien LESUEUR.

ABSENTS :

Madame Caroline DUPOND,
Monsieur Jehan LALANDE,
Monsieur Jérémie ZARPAS.
Madame Alice LIGNEUL.

Monsieur Albert ROUILLARD a été élu secrétaire

Objet de la délibération : Vote des taux de la fiscalité directe locale 2025

Madame le Maire rappelle que depuis 2023, les communes et les EPCI à fiscalité 
propre retrouvent leur pouvoir de taux sur la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale.
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Rappel des taux pour l’année 2024 :

� 42.47 % pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties
� 42.57 % pour la Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
� 14.09 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires

Madame le Maire rappelle qu’une délibération a été prise en séance du conseil 
municipal du 27 septembre 2023 portant sur la majoration de la cotisation due au titre 
des logements meublés non affectés à l’habitation principale applicable depuis 
l’exercice budgétaire 2024.

Le produit fiscal attendu s’élève à 443 535 €. 

Après discussion, Madame le Maire met la proposition au vote.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres 
présents et représentés 

DÉCIDE de ne pas modifier le taux des taxes directes locales pour l’exercice 2025 
comme indiqué ci-dessus.

Fait et délibéré en Conseil Municipal le jour, mois et an susdits.

A Rouvres, 
Le 08 avril 2025

Le Maire,

Nathalie MILWARD
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